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Décision 30

DÉC|S|ON XXX : situation des étrangers en France

Ce voeu suscite un entretien auquel prennent part Dominique Viaux,
Jean-Luc Blanc, René Leenhardt, Denis Heller, Laurent Schlumberger,
Antoine Nouis, Monique Veillé, Philippe Dervieux, David Mackain, Michel
Bertrand.

Des amendements sont proposés.

Le premier paragraphe, énumérant les attendus est maintenu (pour 47
voix;contre 18).

Dans le 3" attendu, adjonction du mot automatiquement (ne donne plus
automatiquement le droit de vivre avec...)

(pour 63 voix ; contre 0).

Modification du dernier alinéa concernant les attendus : "selon le code de
la nationalité" et suppression de la phrase : "seul le droit du sang". (pour
55 voix ; contre 0).

Le vote à bulletin secret est demandé par 11 voix.

Le texte du voeu, ainsi remanié est voté.

Le synode national de l'Eglise réformée de France, qui s'est exprimé en
maintes occasions sur le sujet (notamment en 1992 en invitant à participer
à la campagne "Accueillir l'étranger", en 1993 par le vote de deux voeux au
synode national du Havre) constate que depuis un an l'arsenal répressif
contre les étrangers - avec les répercussions qui s'ensuivent pour les fran-
çais - a été largement renforcé :

- obtenir un visa d'entrée sur le sol français est aujourd'hui une gageure,

. faire venir sa famille par le biais du regroupement familial est devenu
une course d'obstacles dont le succès est extrêmement aléatoire,

. la qualité de conjoint étranger de français ou celle de parent étranger
d'enfant français ne donne plus automatiquement le droit de vivre avec son
conjoint ou ses enfants,

. le gouvernement réfléchit à l'heure actuelle à la manière dont il va écar-
ter du travail les étrangers (nombre évalué à 10 000) vacataires dans l'édu-
cation et les hôpitaux,

. le gouvernement n'hésite pas à transgresser le principe constitutionnel
qu'est le droit d'asile comme lors de l'affaire remarquée de Dunkerque. La

France n'a pratiquement pas donné asile aux ex-Yougoslaves et aux
Somaliens,

. Les mesLtres d'éloignement du territoire (reconduite à la frontière, expul-
sion, interdiction du territoire,...) contre les étrangers en situation irrégulière
mais aussi contre ceux quisont en situation régulière sont mises en oeuvre
de façon arbitraire. L'expulsion avortée des ieunes de Lyon en est lÞxempb
le plus parlant,

. le premier camp d'internement iudiciaire des étrangers dans lequel ils
seront enfermés trois mois vient de s'oLtvrir,

. selon le code de la nationalité, la naissance sur le sol français n'en-
traîne ptus automat¡quement la nationalité française. Ainsi il y a des risques
certains que la loifabrique des étrangers en France.

A partir de ces constats non exhaustifs, le synode national de |'E.R.F. :

- dénonce ces mesures qui font des étrangers des suspects rendant ca-
duque toute politique d'i nsertion,

- demande aux membres de nos Eglises, en ces temps d'élections, de ne
pas hésiter à questionner les candidats sur leur attitude à l'égard de ces
mesures,
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- renouveile avec force rexhortation à ces membres de traduire reursc-21ryiliong.gvangétiques par des iiitøiueiconcrètes de soutien aux étran_gers en difficutté : par exempte en orgàniàa1t, !ès ^"nt"üaÅi-une 
pre_sence dans tes divers centres de reteníoi ¡uiicíai;;,- 

"'s"'Lv"s".' .

- réaffirme son soutien aul garoisses qui .accueirent des étrangers oudont certains membres sont n¡cíirãsããíaiäg¡statioi ãaràiã, 
-''""

- dit sa confiance à ta ctMADE qui est une forme du seruice que t,Egriseréformée veut rendre aux femmãs-ãi ãrr-iòrres au nom de tEvangile ti_bérateur,

- appeile, en ce temo-s où partout.ressurgissent res démons des singutari-tés éthnique, rgtigieué7. ou nationate, øä"¡iemøres de |Egrise réformée àrenforcer res réseaux "accueiilir t,étra'nger; li ¿ etr" øõ¡øríi p""rí'nsister àla facilité de ces tentations,

- demande au consåit nationar de réfréchir au thème de r,étranger dansun prochain synode.
(pour 61 voix ;contre 16)


